
Salaires 2023 
 La CGT passe à l’action 
La CGT Framatome appelle à la grève 

la journée du 13 Décembre 2022 
POURQUOI ? 

Malgré le « coup de pouce » de cet été, les salaires n’ont progressé en moyenne que de 3,5% par rapport à 2021, et ce, 
pour toutes les catégories à quelques exceptions près. Et même pour ces collègues, l’augmentation moyenne est en 
dessous de l’inflation. C’est loin d’être suffisant ! 

Comment se déroulent les négociations ? 

 1ère réunion (Lundi 5 Décembre) = présentation de la situation économique par la direction, tour de table des OS ;
 2ème réunion (Lundi 12 Décembre) = annonces de la direction…
 3ème réunion (Mardi 20 Décembre) = conclusion des négociations !

Comment obtenir gain de cause ? 

Nous ne sommes pas naïfs, nous savons que la direction veut lâcher le moins possible, il faut nous mobiliser ensemble 
sur tous les sites. Est-ce un hasard si elle a décidé de placer la dernière réunion de négociation, comme l’an dernier, en 
période de vacances scolaires ? Cela ne permettra pas de nous mobiliser et vous consulter valablement ! Puisque la 
direction a choisi son calendrier, nous avons décidé de vous appeler à contrer cette stratégie. Nous vous proposons de 
vous préparer à une mobilisation sur tous les sites dès le lendemain de la deuxième réunion, soit le Mardi 13 Décembre. 

Pour ces raisons, la CGT Framatome a décidé de proposer aux salariés à se faire entendre Mardi 13 Décembre. 

Modalités de grève du 13 Décembre site par site 

SITE MODALITÉS 
1. COURBEVOIE 2 heures min. par salarié le 13 Décembre, rassemblement à 13h 

2. JARRIE
5x8 : du mardi 13 Décembre à 4h au mercredi 14 Décembre à 4h 

Pour tout le reste du personnel le mardi 13 Décembre de 4h à 20h 

3. JEUMONT 1h mini le 13 Décembre, les télétravailleurs peuvent couper le VPN 
4. LE CREUSOT 2 heures minimum par salarié le 13 Décembre 

5. MAUBEUGE 1 à 8 heures par salarié le 13 Décembre 
1 MONTBARD 1 heure minimum par salarié le 13 Décembre 

2 MONTREUIL-JUIGNÉ 1 à 8 heures par salarié le 13 Décembre 

3 PAIMBOEUF 2 heures minimum par salarié le 13 Décembre 
4 ROMANS 2 heures minimum par salarié le 13 Décembre 

5  RUGLES 1 à 8 heures par salarié le 13 Décembre 
6  ST MARCEL 2h mini du mardi 13 décembre à 5h au mercredi 14 décembre à 5h 

7  UGINE 2 heures minimum par salarié le 13 Décembre 

8  LYON 2 heures minimum par salarié le 13 Décembre 


